
 
 

Prévention canicule 2023 
 

Les recommandations à suivre en cas de fortes chaleurs 

 
- fermer les volets et les fenêtres le jour et les ouvrir la nuit, 
 
- dans la mesure du possible, rester chez soi aux heures les plus chaudes dans une pièce rafraî-
chie ou se rendre au moins deux heures dans un endroit frais ou un lieu ombragé, 
 
- porter des vêtements légers et de couleur claire, 
 
- s’humidifier régulièrement avec un brumisateur ou une douche, 
 
- boire et manger régulièrement pour garder les sels minéraux, 
 
EN CAS D’URGENCE, IL EST AUSSI POSSIBLE DE CONTACTER LE 15 SAMU (SERVICE 
D’AIDE MEDICALE URGENTE) OU LE 18 POUR LES POMPIERS. 
 

BRUITS  
 

Rappel des horaires d'utilisation des engins bruyants : 

Les travaux de bricolage ou jardinage réalisés par des particuliers à l'aide d'outils ou d'appareils 

susceptibles de causer une gêne en raison de leur intensité sonore 

(tondeuses - tronçonneuses - motoculteurs - débroussailleuses...) ne 

peuvent être effectués que : 

- les jours ouvrables de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30, 

- le samedi de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00, 

- le dimanche et jours fériés de 10h00 à 12h00 (soit uniquement la matinée durant 2 heures).  

          

Travaux 
 

Des travaux d’élagages et de coupes auront lieu le mercredi 06 septembre aux déchets verts, il 
sera donc interdit d’y circuler et de s’y rendre le temps des travaux pour y vider vos déchets, un 
arrêté sera pris en ce sens et sera affiché à la Mairie. 
 
Des travaux seront effectués par le département sur la RD537, de la sortie du village vers le Mou-
lin de LAFFAUX le lundi 04 septembre 2023, soyez prudent. 



Pigeons 
 

A compter du lundi 40 septembre 2023, un régulateur de pigeons interviendra dans la commune. 
 

Manifestations à venir 

Un flyer avec son bulletin d’inscription vous sera distribué dans votre boite aux lettres 
avant chaque manifestation. 

Ces manifestations imposent la fermeture de certaines rues, un arrêté de circulation et de station-

nement avec son plan sera affiché à la Mairie. 

 Concours de belotte, le samedi 02 septembre, 
o L’Amicale des chasseurs organise à la salle des fêtes de la Mairie de LAFFAUX, 

son concours de belotte à 20h15, accueil des participants dès 19h30. 

• Brocante, le dimanche 10 septembre 2023,  

o Un flyer vous a été distribué dans votre boite aux lettres, pensez à vous inscrire 

avant le 01 septembre 2023.  

 Fusiliers Marins, le dimanche 24 septembre 2023, 
o Comme tous les ans a lieu la cérémonie des fusiliers Ma-

rins, tous les habitants sont invités à venir y participer, 

une collation (café, viennoiserie) avant la cérémonie 

vous sera offerte. Les horaires sont les mêmes que les an-

nées précédentes soient : 

✓ A partir de 8h00 collation, 

 9 h 40   Dépôt de gerbes au monument aux morts, 

✓ 10 h   Messe en l’église paroissiale Notre – Dame, 

 11 h 30   Cérémonie du souvenir à la stèle des Fusiliers Marins, 

 

Circulation et stationnement 
 

La circulation et le stationnement seront réglementés par arrêté municipal le 

DIMANCHE 24 SEPTEMBRE de 8h à 12h 

 La circulation et le stationnement sont interdits, sur la place de la Mairie 

du carrefour de la Place CHOLON et de la Rue Cassegrain, la Rue de CAPPE, 

la Rue CAPPELLE jusqu’à l’église.   

 Les riverains concernés par cet arrêté, sont invités à prendre leurs  

dispositions avant 8h00 afin que les véhicules ne restent pas stationnés 

 

 Concours de boules, le samedi 14 octobre 2023, restauration sur place avec un 

FOODTRUCK. 
 

 Halloween, le mardi 31 octobre 2023, 
 

 Beaujolais nouveau, le samedi 18 novembre 2023, 
 

 Repas des ainés (pour les bénéficiaires) avec animation, le samedi 02 décembre 2023, 
 

 Noël avec animation et son gouter, le samedi 16 décembre 2023, comme l’année der-

nière les petits enfants seront les bienvenus au spectacle ainsi qu’au gouter. 
 
Le Maire 


